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Note explicative sur un 
projet de plan d’allocation pour le stock de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée
(Soumis par le Président de la Sous-commission 2)


1. 	La Sous-commission 2 a discuté de la question de l'allocation du thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée au cours des trois dernières années dans le cadre de réunions annuelles et de réunions intersessions. Au cours des discussions, le Président de la Sous-commission 2 ainsi que plusieurs CPC ont proposé des idées pour trouver des solutions. 

2. 	En ce qui concerne le total des prises admissibles (TAC), le SCRS soumet à la considération de la Commission les résultats de deux procédures de gestion (MP) : le BR adopté et le BR recalibré afin d'atteindre l'objectif de gestion dans le cadre des modèles opérationnels (OM) reconditionnés. Le premier donne 48.403 t et le second 45.191 t. La Sous-commission 2 peut choisir l'un d'entre eux, mais aussi un autre chiffre s'il existe un consensus parmi les membres et une justification scientifique à l'appui. 

3. 	Comme je l'avais promis lors de la réunion intersessions de la Sous-commission 2 en mars dernier, j'ai élaboré un projet de plan d'allocation sur la base des discussions qui ont eu lieu au cours de la période de trois ans. Veuillez noter qu'il existe deux versions : Le tableau 1.1 de l’appendice 1 pour 48.403 t et le tableau 1.2 de l’appendice 1 pour 45.191 t ne sont donnés qu'à titre indicatif. Une fois de plus, c'est à la Sous-commission 2 et non au Président de décider du TAC.

4. 	J'ai l'intention d'interviewer chaque membre de la Sous-commission 2 lors de la réunion annuelle. Je serai disponible pendant la session du Comité d'application (COC) (15-16 novembre) ainsi que pendant les sessions du COC, du Groupe de travail permanent pour l'amélioration des statistiques et des mesures de conservation de l'ICCAT (PWG) et du Comité permanent pour les finances et l'administration (STACFAD) ainsi que les pauses café et déjeuner pendant la réunion annuelle. Veuillez me contacter à shingo_ota810@maff.go.jp et indiquer le moment que vous préférez si vous voulez organiser une réunion avec moi. Veuillez noter que notre interprète français(e) ne sera disponible qu'à partir du lundi 17 novembre. 

Je me réjouis à la perspective de travailler avec vous à Séville.



Projet de plan d’allocation pour le stock de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée
(Soumis par le Président de la Sous-commission 2)


1. Le plan est basé sur les idées suivantes :

(1) Les allocations prévues par la Rec. 22-08 sont conservées comme point de départ.
(2) La partie accrue du TAC est divisée en : 

(a) allocation pour les nouveaux participants (CPC demandant des quotas)  

(b) augmentation supplémentaire basée sur les idées spécifiques énoncées ci-dessous :
(i) les détenteurs de petits quotas ; 
(ii) l’état de développement ; 
(iii) l’état des pays côtiers ; 
(iv) la fourniture d'indices de MP ; 
(v) les pêcheries de petits métiers ; et
(vi) l'utilisation réelle de l'allocation en 2023 et 2024[footnoteRef:1].   [1:  Les chiffres de 2025 n'ont pas été utilisés car certaines CPC n'ont pas encore terminé la campagne de pêche de 2025 et il n’est donc pas possible de comparer ces chiffres entre les CPC.] 


(c) l’augmentation proportionnelle ; 

(d) la réserve ; et 

(e) le quota de recherche.

2. Le plan a été élaboré selon les étapes suivantes :

(1) Le TAC est augmenté de X t.

(2) Les détenteurs de quotas existants ont été divisés en deux groupes : les détenteurs de grands quotas (plus de 1.000 t) et les détenteurs de petits quotas (pas plus de 1.000 t).

(3) De nouveaux participants ont été ajoutés à la liste des CPC et chaque nouveau participant reçoit 50 t, à l'instar de la Namibie.

(4) Chaque détenteur de petit quota reçoit un certain montant selon une méthode de pondération inversée (les détenteurs plus petits reçoivent des chiffres plus grands). 

(5) Chaque CPC en développement reçoit un montant supplémentaire.

(6) Chaque CPC côtière reçoit un montant supplémentaire. Une CPC côtière où le thon rouge ne migre pas dans sa zone économique exclusive (ZEE) n'en bénéficie pas.

(7) Chaque CPC dont les indices de pêche sont utilisés dans la MP reçoit un montant supplémentaire pour stabiliser la mise en œuvre de la MP. 

(8) Chaque CPC qui alloue une partie de son quota aux pêcheries de petits métiers reçoit un montant supplémentaire.  
   
(9) Le montant supplémentaire indiqué aux points (4) à (8) peut être réduit en fonction de l'utilisation réelle en 2023 et 2024. Voir (*5) dans les tableaux 1.1 et 1.2 (appendice 1).

(10) Le chiffre obtenu après la soustraction des montants de (3) à (8), une réserve et un quota de recherche du TAC sont alloués au prorata, en utilisant les parts énoncées dans la Rec. 22-08. Toutefois, les CPC qui n'ont pas du tout utilisé l'allocation en 2023 et 2024 n'en recevront pas. 

(11) Le quota de recherche (20 t) inclus dans le TAC actuel (40.570 t) sera maintenu.

(12) Tous les chiffres, y compris la réserve, peuvent faire l'objet de négociations ultérieures.  

3. 	Sur la base des idées exposées ci-dessus, les tableaux 1.1 et 1.2 de l’appendice 1 sont formulés à titre indicatif. Si la Sous-commission 2 choisit un autre chiffre pour le TAC, ceux-ci doivent être ajustés ou supprimés.

4. 	En outre, une limite de report, qui est actuellement de 5% du quota initial, devrait être portée à 20% sur la base de la recommandation du SCRS. Il s'agit d'aider les détenteurs de petits quotas qui n'ont pas pêché le thon rouge dans le passé, mais qui essaient de développer leurs propres pêcheries de thon rouge, car il leur faudra peut-être un certain temps pour apprendre à capturer le poisson. 
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